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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Education nationale, jeunesse et sports : publications
Question écrite n° 9061

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, s'il est possible d'envisager la publication au Bulletin officiel de l'education nationale des resultats des
elections des representants des personnels aux commissions consultatives paritaires et academiques
competentes pour les maitres auxiliaires. Il lui demande, par ailleurs, quels ont ete les resultats obtenus lors du
dernier renouvellement de ces instances.

Texte de la réponse

Reponse. - Il n'existe pas de commissions consultatives paritaires ou academiques pour les maitres auxiliaires.
En consequence, aucune election n'a ete organisee pour designer les representants de ces personnels a ces
instances. Il est signale cependant que, conformement a la circulaire no 88-349 du 20 decembre 1988, les
operations d'affectation des personnels non titulaires qui relevent de la competence des recteurs sont realisees
apres concertation avec un groupe de travail institue a cet effet, constitue sur la base des resultats aux elections
professionnelles des personnels titulaires.
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